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• Il est peu probable que le Service de l'immigration et des douanes (Immigration and Custom 
Enforcement, ICE) entre dans l'école. En vertu de la politique fédérale actuelle, l'ICE traite les 
écoles comme des « zones sensibles » où des arrestations, des entretiens, des recherches ou des 
activités de surveillance ne se produisent généralement pas. ICE ne permet ces actions dans les 
écoles que dans des circonstances limitées, telles que le risque imminent de mort, de violence ou de 
blessures physiques. 

 
N'OUBLIEZ JAMAIS VOS DROITS. 
 
• Rappelez-vous que tous les élèves ont droit à des prestations d'invalidité et autres indemnités 

quel que soit leur statut juridique. Tous les élèves ont droit à des repas scolaires, des petits 
déjeuners scolaires, une éducation spéciale et d'autres services éducatifs, qu'ils disposent ou non de 
la documentation. Une fois qu'un étudiant entre dans le bâtiment d'une école, les lois ne font aucune 
distinction fondée sur le statut d'immigration.  
 

• Vous pouvez demander de l'aide linguistique pour les procédures judiciaires 
gouvernementales. Quel que soit votre statut d'immigration, vous avez le droit de comprendre les 
procédures gouvernementales. Si vous avez besoin d'un traducteur ou d'une traduction à n'oin63pv(on �)-2 tBus 




